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SÉANCE DU 21 FEVRIER 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-001
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 15 février 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme VETTIER, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LEBAILLY (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 25 FEVRIER 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Madame Clara DEWAËLE en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 21 FEVRIER 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-002
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 15 février 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme VETTIER, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LEBAILLY (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


REMPLACEMENT D’UN CONSEILLER MUNICIPAL


Le Conseil Municipal est informé que, par courrier en date du 
1er février 2022, Monsieur Olivier SAUVAGE a fait part de sa démission du Conseil 
Municipal. Ce courrier a été transmis le 4 février 2022 à Monsieur le Préfet du 
Calvados qui a fait droit à sa demande. Cette procédure est conforme à l’article 
L.2121-4 du Code Général des Collectivités Territoriales.


En application de l’article L.270 du Code Electoral, la réception par 
Monsieur le Maire de la démission d’un conseiller municipal a pour effet immédiat 
de conférer la qualité de conseiller municipal au suivant de liste. Aussi, Madame 
Claudine VETTIER, suivante sur la liste « J’aime Falaise », a accepté de le remplacer 
au sein du Conseil Municipal.


Il a été demandé au Conseil Municipal de prendre acte de la démission de 
Monsieur Olivier SAUVAGE et de la nomination de Madame Claudine VETTIER.


Le tableau du Conseil Municipal a été mis à jour et transmis en Préfecture.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 25 FEVRIER 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
de la démission de Monsieur Olivier SAUVAGE et de l’installation de 
Madame Claudine VETTIER dans les fonctions de Conseillère Municipale.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 21 FEVRIER 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-003
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 15 février 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme VETTIER, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LEBAILLY (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2022


Le Débat d’Orientation Budgétaire représente une étape essentielle de la 
procédure budgétaire des collectivités. Il participe à l’information des élus et 
favorise la démocratie participative de l’assemblée délibérante en facilitant les 
discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière de la 
collectivité, préalablement au vote du budget primitif. 


1. LE CONTEXTE DE L’ELABORATION DU BUDGET 2022


1.1 Les principaux indicateurs d’évolution 


En ce qui concerne l’économie mondiale, le Fonds Monétaire International 
(FMI) prévoit, en janvier 2022, une croissance du Produit Intérieur Brut (PIB) 
mondial qui devrait augmenter en 2021 de 5,8 % et converger en 2022 vers les 
4 %. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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L’économie mondiale serait entrée dans une phase de normalisation à la 
suite de la crise de la Covid-19, ce qui aurait pour effet de limiter l’impact global 
même si le variant Omicron peut avoir régionalement des effets. Si cette reprise 
économique mondiale se poursuit, les points de vigilance deviennent plus saillants, 
qu’il s’agisse des tensions inflationnistes ou du retour de l’incertitude sanitaire. 
Ainsi, l’économie américaine a rebondi plus vite que celle de la zone euro, à la 
faveur de soutiens budgétaires encore plus massifs, mais elle connaît maintenant 
le revers de sa médaille avec une inflation plus élevée. La reprise chinoise est 
freinée, à l’inverse des États-Unis, par une demande intérieure atone et une 
stratégie sanitaire plus restrictive. Au Royaume-Uni, la hausse des difficultés de 
recrutement – que connaissent la plupart des pays occidentaux – est accentuée 
par le Brexit et les échanges extérieurs demeurent très dégradés.


Dans les principales économies de la zone euro, la reprise a été nette 
pendant l’été. La France a retrouvé globalement son niveau d’activité d’avant-crise 
(quatrième trimestre 2019) dès le troisième trimestre 2021, tandis que les PIB 
allemand et italien s’en rapprochaient, à environ 1 point. L’économie espagnole 
est restée davantage pénalisée, à plus de 6 points sous son niveau d’avant-crise. 
Les dernières enquêtes de conjoncture demeurent globalement favorables en 
Europe, mais elles ont pour partie été collectées avant la résurgence des 
inquiétudes sanitaires. En fin d’année, la croissance se tasserait dans la plupart des 
pays. Le potentiel de rattrapage apparaît en effet désormais de moindre ampleur 
(sauf en France) et les difficultés d’approvisionnement, très fréquemment 
signalées dans les enquêtes, continuent de peser sur l’industrie. Par ailleurs, 
l’incertitude sanitaire est susceptible de différer la poursuite de la reprise dans 
certains services.


Cependant, cette reprise de la croissance mondiale s’accompagne d’une 
reprise de l’inflation et particulièrement dans la zone euro qui devrait contraindre 
la Banque Centrale Européenne (BCE) à revoir sa politique monétaire. En effet, le 
mandat principal de la BCE repose essentiellement sur la régulation d’une inflation 
dans sa zone autour des 2 %. Elle était de 4,87 %.


Fin 2021, les grandes banques centrales ont annoncé une normalisation 
progressive de leur politique monétaire. Celle-ci serait plus rapide outre-
Atlantique, ce qui devrait peser sur l’euro. Ces annonces ont par ailleurs soutenu 
les taux longs fin décembre.


En ce qui concerne la France, les mesures de soutien et de relance prises 
ont permis, dans une certaine mesure, d’en limiter les conséquences économiques 
et sociales et ont favorisé un rebond de l’économie particulièrement marqué pour 
l’investissement (aussi bien des ménages que des entreprises) et l’emploi, qui ont 
déjà retrouvé leur niveau d’avant-crise au 1er semestre 2021.


L’INSEE juge ainsi que l’activité en août était inférieure de seulement 0,7 % 
à son niveau de fin 2019. La couverture vaccinale a progressé après l’instauration 
du « passe sanitaire » et elle est désormais parmi les plus hautes en Europe, à plus 
de 70 %, ce qui permet d’envisager une levée progressive des restrictions 
sanitaires encore en vigueur.
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Cela permettrait au rebond de l’activité de se poursuivre à l’automne, la 
croissance atteignant 6 % en 2021. La croissance resterait soutenue, en 2022, à 
+ 4 %. Elle profiterait, en particulier, de la progression marquée de la 
consommation, par rapport à une année 2021 où cette dernière restait contrainte 
par les mesures sanitaires, dans un contexte où le pouvoir d’achat serait très 
dynamique en 2021.


Elle bénéficierait aussi du retour progressif à la normale de l’activité dans 
le tourisme et l’aéronautique, ce qui permettrait une forte hausse des 
exportations. Cette dynamique serait soutenue par le plan France Relance qui 
soutient l’emploi et l’activité.


L’inflation augmenterait en 2021, à + 1,5 %, du fait notamment du rebond 
des prix volatils, en particulier ceux des produits énergétiques. Elle serait stable à 
+ 1,5 % en 2022, la dynamique des prix revenant vers son niveau habituel, en lien 
avec la reprise économique.


Principaux indicateurs économiques en France :


2019 2020 Estimation 
2021


Prévision 
2022


Evolution du Produit 
Intérieur Brut (PIB)


1,8 % *-7,9 % 6,7 % 4,0 %
Consommation des ménages 1,8 % -7,1 % 4,5% 4,1%
Taux d’épargne des ménages 14,8 % 21,4 % 17,5 % 
Taux de chômage 8,4 % 8,1 % 8,0% 7,6 %
Déficit public (en % du PIB) -3,1 % - 9,1 % - 8,4 % - 4,8 %
Dette publique (en % du PIB) 97,5 % 115 % 115,6 % 114 %
Inflation 1,1 % 0,5 % 1,5 % 1,5 %


Sources : Banque de France – INSEE – FMI


*En 2020, l’activité affiche un recul historique en France : le Produit Intérieur Brut (PIB) en 
euros constants diminue de 7,9 %, après + 1,8 % en 2019 et + 1,9 % en 2018. Ce recul est très 
largement consécutif à la crise sanitaire liée à la Covid-19 : l’économie a été fortement perturbée par 
l’épidémie, tandis que les mesures visant à limiter sa propagation (confinements, couvre-feux, 
fermetures de commerces, etc.), prises à la fois en France et dans de nombreux pays étrangers, ont à 
leur tour ralenti l’activité. La baisse mesurée en 2020 est ainsi la plus importante dans l’histoire des 
comptes nationaux français, établis depuis 1949.


1.2 Loi de Finances 2022 – cadre général et principales dispositions 
intéressant les communes


Le Projet de Loi de Finances (PLF) 2022 a pour objectif une normalisation 
progressive des finances publiques, en dépenses et en recettes, au regard de la 
gestion d’urgence due à la crise sanitaire de 2020 et 2021.


La reprise économique amorcée depuis le printemps devrait permettre, 
selon les économistes de l’INSEE, une croissance toujours soutenue en 2022 
(+ 4 %) après un fort rebond en 2021 (+ 6 %).


Le déficit public devrait diminuer de l’ordre de 3,5 points de PIB, passant 
de - 8,4 % en 2021 à - 4,8 % du PIB en 2022. Un déficit public presque divisé par 
deux par rapport à 2020.
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Ainsi, sous l’effet de la nette réduction du déficit public et de la poursuite 
du rebond du Produit Intérieur Brut en 2022, la dette devrait refluer l’an prochain, 
avec un ratio autour de 114 points de PIB, après une progression très forte en 
2020 à 115 points de PIB (+ 17,5 points par rapport à 2019) et une quasi 
stabilisation en 2021 (115,6 points).


Les collectivités territoriales sont entrées dans la crise sanitaire dans une 
situation financière plus favorable que lors de la crise de 2009, affichant une 
épargne brute de 35 Md€ à la fin de l’année 2019 ainsi qu’un excédent budgétaire. 
La situation des finances locales avait notamment été confortée par le dynamisme 
des recettes fiscales au cours des années ayant précédé la crise, mais aussi par la 
maîtrise des dépenses de fonctionnement observée, en particulier, parmi les 
collectivités engagées dans le cadre de la contractualisation financière avec l’État 
prévue par la loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 
à 2022.


Les collectivités ont également bien résisté à la crise, avec le soutien de 
l’État. Alors qu’elles disposaient d’un excédent de + 1,2 Md€ en 2019, elles ont 
achevé l’année 2020 à l’équilibre, subissant une diminution de leurs recettes 
finalement limitée à – 2,1 % par rapport à 2019 (soit – 5,2 Md€) tandis que leurs 
dépenses de fonctionnement sont restées stables.
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Les mesures de compensation des pertes de recettes instituées au profit 
des collectivités dans le cadre du plan de relance, au titre desquelles l’État avait 
prévu 4,2 Md€, ont permis d’amortir les effets de la crise sur la sphère locale et ce, 
plus particulièrement pour les collectivités les plus fragilisées.


Ces dernières bénéficient du rebond de la fiscalité locale (tout 
particulièrement des droits de mutation à titre onéreux), d’une progression des 
concours financiers de l’État s’agissant notamment des Dotations de Soutien à 
l’Investissement Local (2,5 Md€ de dotations exceptionnelles d’investissement 
sont prévus dans le plan de relance) et de mesures sectorielles de relance 
bénéficiant directement aux collectivités (telles que le fonds de recyclage des 
friches, les programmes d’inclusion numérique).


Aussi, après une forte baisse en 2020 (- 12,5 % pour les seules dépenses 
d’équipement), l’investissement local devrait repartir fortement à la hausse 
en 2021.


L’année 2022 verra la mise en œuvre du plan France Relance se 
poursuivre. À ce titre, le PLF pour 2022 prévoit sur la mission « Plan de relance », 
outre l’ouverture de 1,2 Md€ d’autorisations d’engagement, l’ouverture de 
12,9 Md€ de crédits de paiement.


Enfin, parmi les 5 objectifs majeurs liés à une économie plus durable et 
plus verte, figurent notamment la rénovation des bâtiments publics et logements 
privés qui constitue un objectif majeur de la politique de la Ville de Falaise.


Concours financiers de l’Etat et dotations


 Gel de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)


L’article 39 du PLF 2022 fixe le montant de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF), pour l’année 2022, à un niveau stable de 
26,798 milliards d’euros.
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Les dotations de péréquation des communes sont amenées à augmenter, 
alors que la dotation forfaitaire des communes sera écrêtée. La dotation 
nationale de péréquation voit son enveloppe inchangée. 


 Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC)


 Dotation de compensation liée à une diminution de leurs recettes de 
fonctionnement et de leur épargne brute en raison de l’épidémie de Covid-19. 
Celle-ci tient ainsi compte à la fois des pertes de recettes et des économies 
constatées, qui      peuvent dans les deux cas être liées à l’arrêt des activités 
concernées, et des surcoûts potentiels.


 Modification de l’écrêtement de la dotation forfaitaire des communes en 
fonction du Potentiel fiscal par habitant


 Pour rappel, le financement de l’augmentation de la péréquation du bloc 
communal est réalisé en partie, depuis quelques années, par un écrêtement de 
la dotation forfaitaire des communes ayant un potentiel fiscal par habitant 
(population pondérée) supérieur à 0,75 fois le potentiel fiscal moyen par 
habitant. Cet article relève ce seuil à 0,85, faisant mécaniquement baisser le 
nombre de communes contributrices.


 Poursuite de la révision des indicateurs financiers utilisés dans le calcul des 
dotations et fonds de péréquation


 La Loi de Finances pour 2022 poursuit la réforme des indicateurs 
financiers :


- D’une part, en intégrant des ressources supplémentaires dans le 
périmètre du potentiel fiscal et du potentiel financier des communes.


- D’autre part, en modifiant l’effort fiscal communal ce qui conduit à ne 
plus prendre en compte que la seule pression fiscale supportée par les 
contribuables sur le territoire de la commune.


Péréquation


 Poursuite de la montée en charge de la péréquation « verticale » (DSU/DSR)


 La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) et la Dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) augmentent chacune au moins de 95 millions d’euros, soit 190 millions 
d’euros au total. Ceci représente 5 millions de plus que les années 
précédentes.


Fiscalité


 Modification de la prise en compte des rôles supplémentaires dans le calcul 
du coefficient correcteur


 Depuis 2021, les communes ne perçoivent plus la Taxe d’Habitation sur les 
résidences principales ; elles bénéficient à la place du produit de TFPB qui 
revenait aux départements sur leur territoire (via l’ajout du taux 
départemental à leur taux communal). Afin d’assurer une compensation 
équilibrée, un coefficient correcteur (dit « COCO ») est appliqué au produit de 
TFPB transféré.
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Cette mesure pourrait rapporter environ 100 millions d’euros 
supplémentaires aux collectivités, prélevés sur les frais de gestion de l’État. Ce 
recalcul du coefficient correcteur s’applique pour tout le monde à compter 
de 2021 et devrait donc être rétroactif.


 Suppression de l’exonération de TFPB sur les logements sociaux 
intermédiaires détenus par les investisseurs institutionnels


 Cette disposition s’applique aux logements dont la construction est 
achevée à compter du 1er janvier 2023.


 Compensation intégrale pendant 10 ans de l’exonération de TFPB sur les 
logements sociaux


 Afin d’encourager la construction de logements sociaux, cet article prévoit 
de compenser intégralement pendant 10 ans les exonérations de TFPB 
accordées aux logements sociaux faisant l’objet d’une décision de 
financement, d’agrément ou de subventionnement entre le 1er janvier 2021 et 
le 30 juin 2026.


Soutien à l’investissement local


 Unification du calendrier de notification par le préfet des quatre dotations de 
soutien à l’investissement des collectivités locales


 Cet article propose d’harmoniser, à compter de 2023, le calendrier de 
notification des dotations d’investissement du bloc communal (DETR, DPV, 
DSIL) et des départements (DSID) en précisant qu’au moins 80 % des 
subventions devront être notifiées au cours du 1er semestre de l’année civile.


Mesures diverses


 Exonérations de droits de mutation à titre gratuit pour les collectivités locales


 Les collectivités locales sont exonérées de droits de mutation à titre gratuit 
sur les biens qui leur sont transmis par donation ou succession dès lors qu’ils 
sont affectés à des activités non lucratives.


 Cotisation supplémentaire de 0,1 % de la masse salariale au profit du CNFPT


 A compter du 1er janvier 2022, le CNFPT prendra en charge l’intégralité des 
frais de formation des apprentis. En contrepartie, le CNFPT percevra une 
cotisation assise sur la masse salariale des collectivités locales. Le taux retenu 
lors de son Conseil d’Administration est de 0,05 % en 2022. 


 Habilitation à modifier par ordonnance le régime de responsabilité des 
gestionnaires publics


 Cet article autorise la révision par ordonnance du régime de 
responsabilité des gestionnaires publics, afin de créer un régime juridictionnel 
unifié. 
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2. LA SITUATION FINANCIERE DE FALAISE EN 2021


Les résultats consolidés 2021 (budget principal et budgets annexes ; 
fonctionnement et investissement) de la Commune sont estimés à 4 296 k€ contre 
4 633 k€ l’an passé.


2.1 L’autofinancement


Les trois composantes de l’autofinancement que sont l’excédent brut de 
fonctionnement, le résultat financier et le résultat exceptionnel permettent de 
conserver un niveau remarquable d’autofinancement en 2021.


2016 2017 2018 2019 2020 Estimation 2021


Recettes réelles F. 9 080 333 € 10 112 290 € 9 074 632 € 9 071 303 € 9 287 456 € 9 838 476 €


Dépenses réelles F. 8 155 697 € 8 214 198 € 8 196 980 € 8 366 561 € 8 343 039 € 8 502 677 €


Excédent brut de fonctionnement 924 636 € 1 898 092 € 877 652 € 704 742 € 944 417 € 1 335 798 €


Résultat financier -13 234 € -10 106 € -8 704 € -5 268 € -15 567 € 44 352 €


Résultat exceptionnel 296 141 € 156 790 € 1 427 277 € 743 386 € 662 371 € 223 790 €


AUTOFINANCEMENT 1 207 543 € 2 044 776 € 2 296 224 € 1 442 860 € 1 591 221 € 1 603 940 €


L’autofinancement communal s’élève donc, en 2021, à 192 € par habitant, 
en hausse de 5 € par rapport à l’an passé. Cet autofinancement dégagé par la 
section de fonctionnement aura permis, en 2021, de financer 346 k€ de 
remboursement en capital de la dette et une partie des projets d’investissement 
pour 1.258 k€.
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2.2 La dette


Avec un autofinancement brut de l’ordre de 1 604 k€ en 2021, le délai 
moyen de remboursement du stock de dette (seul indicateur pertinent pour 
apprécier le niveau d’endettement) atteint 1,3 an, ce qui place Falaise bien 
en-deçà de la moyenne des collectivités (entre 5 et 7 ans) et de la zone de 
dangerosité (10 à 12 ans).


2016 2017 2018 2019 2020 2021
Encours de dette au 31 décembre 3 423 793 3 091 732 2 759 670 2 427 609 2 095 548 1 763 487


2016 2017 2018 2019 2020 2021
Capacité de désendettement (année) 2,8 1,5 1,2 1,7 1,4 1,3


Fin 2021, l’encours global de la dette par habitant est de 208 € contre 
802 € pour la moyenne de la strate (donnée 2020). Il était de 243 € fin 2021.


Structure et gestion de la dette communale (banque : Caisse d’Epargne)


Emprunt 1ère 
échéance


Dernière 
échéance


Capital 
emprunté Type taux Niveau taux


Modernisation 
Médiathèque 18/04/2008 21/04/2023 435.000 € Variable 


(EURIBOR 3M)
0,28 % au 


31/12/2021
Programmes 
fin 2001 – 
2004


18/04/2008 21/04/2023 1.524.490 € Variable 
(EURIBOR 3M)


0,28 % au 
31/12/2021


Programmes 
2005 – 2006 18/04/2008 21/04/2023 600.000 € Variable 


(EURIBOR 3M)
0,28 % au 


31/12/2021
Programmes 
2007 – 2008 18/04/2008 21/04/2023 500.000 € Variable 


(EURIBOR 3M)
0,28 % au 


31/12/2021
Programmes 
2015-2017 30/01/2015 15/05/2030 2.000.000 € Variable 


(EURIBOR 3M)
1,10 % au 


31/12/2021
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2.3 La fiscalité locale en 2021


TAUX


2020


Ensemble 23,90% 19,78%
Communal 14,93% 13,20%
CdC 8,97% 6,58%


22,26% 25,90% Nouveau taux 46,36% Ensemble 49,96% 49,80%
22,26% 25,90% Communal 24,26% Communal 24,26% 25,90%


- - Départemental 22,10% Départemental 22,10% 22,10%


- - - - CdC 3,60% 1,80%


Foncier non bâti 43,60% 34,96% 37,29%


Cotisation foncière des entreprises - - - - CdC 24,08% 24,61%


Taux moyen 
communal 


du 
départemen
t (en 2020)


Taux bloc communal 2021                                
(Falaise + CDC)


Taxe d’habitation Résidences 
Secondaires


14,93%


43,60%


14,93% 13,20%


45,68%


Foncier bâti 


TAUX


2021


Impôt local


Taux moyen 
communal 


du 
département 


(en 2020)


En 2021, le panier fiscal de la Ville a été modifié avec une perte définitive 
de la Taxe d’Habitation sur les résidences principales. Afin de compenser cette 
perte, l’État lui a substitué le produit de la taxe sur le foncier bâti du département 
ce qui explique l’augmentation importante du taux de taxe foncière sur le bâti.


On constate que le taux Taxe Foncière Bâti de la Ville reste inférieur au 
taux moyen communal du département en 2020 et en 2021.


Par ailleurs, aucune augmentation des taux fiscaux n’est envisagée dans le 
cadre des trois prochaines années dans la prospective actuelle. 


2.4 La politique d’investissement


En 2021, les projets communaux d’investissement ont été réalisés ou ont 
connu un commencement de réalisation à hauteur de 40 %, du budget voté. Ce 
sont ainsi 2 303 k€ (en incluant les travaux en régie) qui ont été mandatés.


L’exécution 2021 du Plan Pluriannuel d’Investissement (cf. annexe 1) 
détaille l’ensemble des projets municipaux.


2016 2017 2018 2019 2020 2021
2016 – 2021 


cumulé
Dépenses d’investissement réalisées 1 762 k€ 2 833 k€ 2 992 k€ 3 430 k€ 2 569 k€ 2 303 k€ 15 888 k€
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2.5 Nos partenaires financiers en investissement


La Ville a bénéficié, pour ses projets d’investissement, de 
financements extérieurs à hauteur de 43 %.


MISSION PROJET PARTENAIRE Montant 2021
CDC DU PAYS DE FALAISE 10 000 €
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 
CALVADOS 59 282 €
REGION NORMANDIE 75 950 €


ENFANCE JEUNESSE CONCEPTION PORTAIL FAMILLE ET 
MIGRATION DU LOGICIEL CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES 11 300 €
TRAVAUX DANS LES ÉCOLES ETAT 41 566 €


RESTAURATION SCOLAIRE ETAT 2 075 €


ENVIRONNEMENT AMENAGEMENT CYCLABLE ELIGEO - ROZO 15 015 €
ETAT 56 682 €
TOFFOLUTTI 888 €


BATIMENT D'ACCUEIL - TOITURE REGION NORMANDIE 7 500 €
BATIMENTS COMMUNAUX - TRAVAUX 
D'ACCESSIBILITE ETAT 40 450 €
CENTRE SOCIOCULTUREL - 2020 
AMENAGEMENT ETAT 66 655 €
HOTEL DE VILLE  - AMENAGEMENT ET 
ACCESSIBILITE ETAT 108 769 €


CDC DU PAYS DE FALAISE 1 684 €
ETAT 6 198 €
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 
CALVADOS 26 605 €
ETAT 187 717 €
REGION NORMANDIE 265 346 €


983 681 €


PREVENTION ET 
SECURITE EQUIPEMENT POLICE MUNICIPAL


URBANISME TRAVAUX DU CENTRE VILLE


ACTION CULTURELLE TRAVAUX DE RENOVATION DU FORUM


ENSEIGNEMENT


INFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX PROGRAMME ANNUEL DE VOIRIE


PATRIMOINE


3. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES ET LES PRIORITES D’ACTION 2022 – 
2024


D’une manière générale, l’exercice 2022 constituera une année de 
transition pour la Ville de Falaise avec :


- une continuité d’une partie des orientations politiques avec le mandat 
précédent ;


- le début de la mise en œuvre du programme du mandat 2020 – 2026 
et des nouveaux projets ;


- l’intégration du legs Lecourt dans le patrimoine de la Commune ;
- l’accompagnement d’une politique ambitieuse en faveur de l’habitat ;
- le tout, avec une vigilance particulière sur la crise sanitaire et ses 


conséquences budgétaires, non seulement au niveau de la Commune 
mais également à l’échelle du Pays de Falaise.
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3.1 Dépenses de Fonctionnement budget principal


3.1.1 Dépenses de personnel


(K€) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024
Evol 


moyenne 
2019 - 2024


Evol 
moyenne 


2022 - 2024
Personnel extérieur 109 k€ 95 k€ 50 k€ 66 k€ 66 k€ 66 k€ -5,82% 0,00%
Rémunération et charges 4 725 k€ 4 660 k€ 5 125 k€ 5 347 k€ 5 430 k€ 5 513 k€ 3,20% 1,54%
Assurance du personnel 49 k€ 48 k€ 49 k€ 51 k€ 51 k€ 51 k€ 0,85% 0,00%
Médecine de prévention 25 k€ 21 k€ 26 k€ 22 k€ 22 k€ 23 k€ -0,56% 2,55%
Action sociale 36 k€ 36 k€ 36 k€ 0,00% 0,15%


Total dépenses de personnel 4 907 k€ 4 824 k€ 5 250 k€ 5 522 k€ 5 605 k€ 5 689 k€ 3,06% 1,50%


Les principales mesures attendues en 2022 sont les suivantes :


- L’adhésion de la Ville au Comité National d’Action Sociale (CNAS) 
pour l’ensemble de ses agents


- La refonte de l’organisation des Services Techniques pour tenir 
compte de différents départs à la retraite ou des mobilités ;


- La prise en charge sur l’année complète de contrat aidé pour le 
Service Scolaire, le Service Environnement et Cadre de vie, les 
Bâtiment et le renfort du Service Ressources Humaines ;


- La revalorisation des grilles indiciaires pour la catégorie C à la suite 
des évolutions du SMIC ;


- Le recrutement de deux médiateurs pour la mise en place des 
Microfolies ;


- Le recrutement d’un chargé de mission PVD en charge du 
développement de l’habitat sur la Ville de Falaise ;


- La mise en place d’un renfort au sein du Service de l’Etat-civil ;
- La progression « naturelle » des carrières des fonctionnaires.


L’apprentissage reste un axe de la politique Ressources Humaines avec le 
maintien de deux apprentis à la Direction des Services Techniques. A noter, 
l’arrivée programmée d’un service civique dans le cadre du Conseil Municipal des 
Jeunes au sein de la Direction des Services Educatifs et Solidaires. 


3.1.2 Participations et subventions


*L’activité de l’association Automates Avenue a été reprise en régie en 2020. En 2018 et 2019, 
apparaît la subvention versée à l’association.
** Le budget annexe Restaurant scolaire est clôturé fin 2020. Son activité est désormais gérée au sein 
du budget principal.
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Dans le but de maintenir un lien étroit et convivial avec ses anciens, la Ville 
de Falaise va continuer à soutenir le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) par 
le biais de sa subvention d’équilibre. Celle-ci sera établie de manière à permettre à 
son centre de maintenir ses capacités financières et surtout son fonds de 
roulement à trois mois minima.   


S’agissant des espaces de tourisme municipaux (Château Guillaume le 
Conquérant, Musée des Automates et Camping), l’année 2022 sera de nouveau 
difficile en raison de la crise sanitaire qui limite pour l’instant les fréquentations de 
ses établissements. Cependant, le Château organisera cette année, pour la 
première fois, des Médiévales sur trois jours. Cette troisième journée sera 
complétée par la Ville pour développer à cette occasion des Médiévales 
fantastiques. 


La subvention pour le Musée des Automates est en hausse 
exceptionnellement de 20 k€ pour permettre la rénovation des automates. 


Le Camping devrait voir sa fréquentation augmentée d’autant plus qu’il 
doit obtenir sa troisième étoile cette année. 


3.1.3 Autres dépenses de fonctionnement


(K€) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024
Evol 


moyenne 
2019 - 2024


Evol 
moyenne 


2022 - 2024
Charges à caractère général 1 998 k€ 1 952 k€ 2 053 k€ 2 263 k€ 2 279 k€ 2 321 k€ 3,13% 1,28%
Indemnités, frais mission élus 135 k€ 133 k€ 138 k€ 139 k€ 140 k€ 141 k€ 0,91% 1,00%
Autres charges diverses  k€ 69 k€ 17 k€ 40 k€ 40 k€ 41 k€ 4849,32% 1,00%
Intérêts de la dette 20 k€ 18 k€ 15 k€ 22 k€ 50 k€ 46 k€ 27,98% 59,98%
Charges exceptionnelles 73 k€ 328 k€ 74 k€ 15 k€ 15 k€ 15 k€ 38,12% 0,00%
Provisions pour risque 315 k€ 75 k€ 1 k€ 64 k€ 1 k€ 1 k€ 1945,36% -49,49%
Atténuations de produits 5 k€ 2 k€ 5 k€ 5 k€ 5 k€ 5 k€ 15,98% 0,00%


Total autres dépenses 2 548 k€ 2 579 k€ 2 302 k€ 2 549 k€ 2 532 k€ 2 572 k€ 0,42% 0,45%


Afin d’engager sa transition écologique, et sans prétendre l’exhaustivité, la 
Municipalité mènera diverses actions durant son mandat :


- La réduction des consommations énergétiques des bâtiments grâce à 
la rénovation thermique des bâtiments ;


- Le raccordement progressif des bâtiments municipaux au réseau de 
chaleur ;


- La production d’énergie renouvelable ;
- L’arrêt définitif de l’utilisation des produits phytosanitaires ;
- L’introduction progressive d’une alimentation bio et locale au 


Restaurant scolaire ;
- La sensibilisation des citoyens et des usagers des bâtiments 


municipaux à l’écoresponsabilité ;
- L’éco pâturage, …


Dans le but d’organiser une large promotion de la Ville en Normandie 
autour des évènements qui l’animent, les élus falaisiens reconduiront la Foire 
d’automne en 2022 et développeront les Médiévales en y ajoutant une touche 
fantastique durant un week-end de trois jours. Dans son souhait de réveiller 
toujours plus la « Belle endormie », la Municipalité reconduira les Féeriques et 
notamment la Patinoire sur la place Belle-Croix, qui a connu un grand succès 
en 2021.
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Falaise souhaite continuer et accentuer son rayonnement culturel. A cette 
fin, elle reconduira les actions 2021 (expositions estivales, aide pour la Fête de la 
Musique, renforcement de la programmation culturelle du Forum) et mettra en 
œuvre les Microfolies. 


 Sur tous les temps de la journée de l’enfant, le dispositif « à Falaise, je 
parle anglais à l’école », l’aide aux leçons, le dispositif « argent de poche » pour les 
14 – 17 ans et l’organisation du sport à l’école permettent désormais d’offrir un 
accompagnement éducatif de qualité aux enfants et aux familles. Il sera également 
maintenu en 2022.


3.2 Evolution des dépenses de fonctionnement consolidées : budget 
principal et budgets annexes


(K€) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024
Evol 


moyenne 
2019 - 2024


Evol 
moyenne 


2022 - 2024
BA Camping 89 k€ 73 k€ 77 k€ 89 k€ 90 k€ 91 k€ 1,14% 1,00%
BA SPIC Musée  k€ 212 k€ 192 k€ 238 k€ 215 k€ 217 k€ 0,00% -4,26%
BA SPIC Château 821 k€ 662 k€ 750 k€ 963 k€ 973 k€ 982 k€ 4,86% 1,00%
BA Restaurant scolaire 309 k€ 298 k€  k€  k€  k€  k€ 0,00% 0,00%
BP Ville (hors stock) 8 775 k€ 8 763 k€ 8 592 k€ 9 283 k€ 9 249 k€ 9 357 k€ 1,35% 0,41%


Total dépenses réelles de fonct. 9 994 k€ 10 009 k€ 9 611 k€ 10 572 k€ 10 526 k€ 10 648 k€ 1,38% 0,36%


Sur 2022- 2024, l’évolution des dépenses de fonctionnement est maîtrisée 
avec une évolution inférieure à l’inflation prévue (1.5 % en 2022).


3.3 Les recettes de fonctionnement du budget principal


3.3.1 Concours de l’Etat et subventions


La Dotation Globale de Fonctionnement perçue par la Ville depuis 2020 se 
présente ainsi :


2020 2021
Evol. 2020 / 


2021
Estimation 2022


Evol. 2021 / 
2022


Dotation forfaitaire 1 114 731 € 1 101 445 € -13 286 € 1 088 317 € -13 128 €


Dotation de solidarité urbaine 402 858 € 412 123 € 9 265 € 413 601 € 1 478 €


Dotation de solidarité rurale 912 592 € 942 332 € 29 740 € 961 041 € 18 709 €


Dotation nationale de péréquation 287 766 € 271 259 € -16 507 € 255 699 € -15 560 €


TOTAL DGF 2 717 947 € 2 727 159 € 9 212 € 2 718 658 € -8 501 €


En 2021, une participation exceptionnelle de la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) a été encaissée au titre du bonus territorial 2020 dans le cadre de 
la convention globale qui a été signée en fin d’année 2020. Cela explique la baisse 
des subventions de fonctionnement dès 2022. 


 
Il est à noter que le Département du Calvados et la CAF demeurent les 


principaux partenaires de la Ville pour les accompagner dans l’ensemble des 
missions solidarité, sport, jeunesse et culture.
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En matière de prospective, l’évolution des concours de l’Etat et 
subventions pour 2022 – 2024 pourrait se présenter ainsi :


(K€) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024
Evol 


moyenne 
2019 - 2024


Evol 
moyenne 


2022 - 2024
Dotation globale de fonct. 2 586 k€ 2 718 k€ 2 727 k€ 2 719 k€ 2 711 k€ 2 694 k€ 0,85% -0,45%
Subventions 480 k€ 575 k€ 599 k€ 500 k€ 481 k€ 481 k€ 0,73% -1,85%


Total concours de l’Etat et subventions 3 066 k€ 3 293 k€ 3 326 k€ 3 219 k€ 3 192 k€ 3 176 k€ 0,77% -0,67%


3.3.2 Autres recettes (produits des services, …)


(K€) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024
Evol 


moyenne 
2019 - 2024


Evol 
moyenne 


2022 - 2024
Ventes de produits 449 k€ 376 k€ 556 k€ 552 k€ 553 k€ 553 k€ 6,21% 0,09%
Atténuations de charges 73 k€ 40 k€ 42 k€ 50 k€ 50 k€ 50 k€ -4,22% 0,00%
Autres produits de gestion 151 k€ 127 k€ 117 k€ 146 k€ 146 k€ 146 k€ 0,28% 0,00%
Produits financiers 15 k€ 2 k€ 59 k€ 35 k€ 24 k€ 24 k€ 494,10% -15,71%
Produits exceptionnels 1 132 k€ 694 k€ 205 k€ 1 520 k€ 450 k€ 350 k€ 88,13% -46,31%
Reprise sur provision  k€ 371 k€ 94 k€ 1 k€ 1 k€ 1 k€ 0,00% 1,58%


Total autres recettes 1 819 k€ 1 611 k€ 1 073 k€ 2 305 k€ 1 224 k€ 1 125 k€ 2,97% -27,51%


Les recettes des services (ventes de produits) pour 2022 sont prévues avec 
prudence à un niveau sensiblement égal à la réalisation 2021. Elles intègrent 
désormais définitivement les produits issus de la restauration scolaire. Par 
prudence, les recettes liées à la programmation culturelle sont demeurées faibles 
du fait de la crise sanitaire et de la moindre fréquentation ou l’annulation des 
spectacles. 


De même, les locations de salles restent basses. Cependant, les biens 
légués par Madame Lecourt sont mis en location et en attendant leur vente et leur 
mise à disposition de la Ville, ils constituent une recette supplémentaire prévue 
en 2022.


Pour rappel, les années 2018 à 2020 ont été marquées par le legs Cuvigny 
qui a fait bénéficier Falaise de recettes exceptionnelles. 2022 sera marqué par 
l’intégration du legs Lecourt dans les recettes exceptionnelles à hauteur prévue de 
1 M€ constituant la partie liquidités du legs. En ce qui concerne les biens 
patrimoniaux, ceux-ci feront l’objet de cessions (en tout ou partie) au cours des 
années 2024 – 2026 afin de contribuer au financement du plan d’investissement et 
ainsi de recourir de façon moindre à l’emprunt.


3.3.3 Fiscalité


(K€) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024
Evol 


moyenne 
2019 - 2024


Evol 
moyenne 


2022 - 2024
Impôts locaux 3 371 k€ 3 419 k€ 3 622 k€ 3 734 k€ 3 849 k€ 3 898 k€ 2,96% 2,19%
Attribution de compensation 1 129 k€ 1 114 k€ 1 114 k€ 1 114 k€ 1 114 k€ 1 114 k€ -0,27% 0,00%
Autres taxes 578 k€ 568 k€ 695 k€ 560 k€ 560 k€ 560 k€ 0,25% 0,00%
Compensations Etat 315 k€ 339 k€ 348 k€ 348 k€ 348 k€ 348 k€ 2,06% 0,00%


Total fiscalité 5 393 k€ 5 440 k€ 5 779 k€ 5 756 k€ 5 871 k€ 5 921 k€ 1,91% 1,42%







C.M 21.02.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-003 16/21


Conformément à son engagement électoral, la Municipalité ne souhaite pas 
augmenter les impôts locaux en 2022. Toutefois la revalorisation automatique des 
bases pour 2022 est prévue à hauteur de 3.4 % soit un impact estimé à + 112 k€.  
Par ailleurs, une hausse des droits de mutations sur 2021 est actée à hauteur de 
343 k€ contre 260 k€ prévu au budget. 


Par ailleurs, dans le cadre de la stratégie du logement, une réflexion sur la 
mise en place de la Taxe d’habitation sur les logements vacants est entamée par la 
Municipalité pour 2023.


3.4 Evolution des recettes de fonctionnement consolidées : budget 
principal et budgets annexes


(K€) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024
Evol 


moyenne 
2019 - 2024


Evol 
moyenne 


2022 - 2024
BA Camping 90 k€ 78 k€ 82 k€ 94 k€ 94 k€ 94 k€ 1,24% -15,94%
BA SPIC Musée 227 k€ 184 k€ 242 k€ 224 k€ 227 k€ 0,00% -18,73%
BA SPIC Château 873 k€ 613 k€ 762 k€ 988 k€ 998 k€ 1 008 k€ 5,25% -8,80%
BA Restaurant scolaire 294 k€ 306 k€ 0,00% 0,00%
BP Ville (hors stock) 10 218 k€ 10 281 k€ 10 114 k€ 11 378 k€ 10 288 k€ 10 221 k€ 0,25% -19,87%


Total recettes réelles de fonctionnement 11 475 k€ 11 505 k€ 11 142 k€ 12 702 k€ 11 604 k€ 11 550 k€ 0,40% -19,65%


L’évolution entre 2022 et 2024 est due à l’intégration du legs Lecourt 
dès 2022. Cependant, on constate qu’entre 2019 et 2024 cette évolution redevient 
positive alors que l’année 2019 comprenait 1.1 M€ de recettes exceptionnelles. 


3.5 Evolution de la capacité d’autofinancement consolidée : budget 
principal et budgets annexes


Le niveau d’épargne brute 2022 - 2024 devra être conforme au ratio 
généralement admis entre 8 % et 15 %.


(K€) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024


BA Camping 2 k€ 4 k€ 5 k€ 5 k€ 4 k€ 3 k€
BA SPIC Musée 15 k€ -8 k€ 4 k€ 9 k€ 9 k€
BA SPIC Château 52 k€ -49 k€ 13 k€ 25 k€ 26 k€ 26 k€
BA Restaurant scolaire -15 k€ 8 k€  k€  k€  k€  k€
BP Ville 1 443 k€ 1 518 k€ 1 522 k€ 2 095 k€ 1 039 k€ 864 k€


Total CAF brute 1 481 k€ 1 496 k€ 1 532 k€ 2 129 k€ 1 078 k€ 902 k€


(%) 2019 2020 Estimé 2021 2022 2023 2024
Taux épargne brute BP Ville 14,12% 14,76% 15,05% 18,41% 10,10% 8,45%


Le taux d’épargne 2022 est fortement impacté par l’intégration du legs 
Lecourt. Le taux moyen sur les 6 ans est de 13,48 %.


3.6 Une Ville engagée dans la relance de l’économie grâce à ses 
   investissements


Sur la période 2022 - 2024, ce sont près de 17 M€ que la Collectivité 
souhaite investir dans ses projets structurants dont 2 361 k€ de crédits 2021 
reportés.


Malgré un contexte financier complexifié sur la mandature 2020 - 2026 par 
la crise sanitaire et ses conséquences économiques, fiscales et budgétaires, la Ville 
fait le choix d’une politique d’investissement volontariste, de nature à contribuer à 
la relance économique du territoire.







C.M 21.02.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-003 17/21


Pour ce faire, elle mobilisera au maximum les différents dispositifs de 
relance mis en place à l’échelle nationale et régionale (Plan de relance, Programme 
Petites Villes de Demain, contrats de territoire, appels à projets, …).


3.6.1 Offrir un accompagnement éducatif de qualité aux enfants 
et aux familles


Il existe à Falaise deux pôles secondaires avec chacun une école 
élémentaire et deux sites maternels ce qui démultiplie les moyens humains pour la 
Collectivité et complexifie le travail des directeurs de pôles. Par ailleurs, l’évolution 
démographique de la Commune amène légitimement les élus falaisiens à une 
rationalisation des sites occupés avec pour objectif l’amélioration du maillage des 
écoles. Le projet, dessiné en 2021 avec l’architecte, passera dans la phase travaux 
durant l’année pour permettre l’ouverture de l’école Charlotte Herpin réhabilitée à 
la fin de l’année 2022.


La Ville va continuer son programme de rééquipements numériques des 
écoles en 2022.


Par ailleurs, la Municipalité souhaite prolonger son effort concernant la 
végétalisation des cours de récréation des écoles, du Multi Accueil et du Centre de 
loisirs Carnot. Après avoir notamment installer des voiles d’ombrage au Multi 
Accueil, elle prévoit de s’attaquer cette année au Centre de Loisirs Carnot et 
d’adjoindre des nouveaux jeux d’extérieur au Multi Accueil.


La rénovation des équipements de loisirs (city-stades et skate park) 
adaptés aux pratiques actuelles sera repoussée en 2023 et 2024.


Enfin, la Ville va améliorer le confort thermique dans le Local Jeunes et les 
bureaux du Centre de Loisirs. Ces améliorations seront aussi réalisées dans les 
écoles avec le changement de plusieurs huisseries. 


3.6.2 Développer les pratiques et moderniser les équipements 
sportifs


Après les travaux de réfection du terrain Oncor et de la mise à disposition 
de nouveaux vestiaires complémentaires, la Ville souhaite continuer le 
développement du stade de Guibray. La Municipalité, accompagnée de l’agence 
Process (Assistant Maîtrise d’Ouvrage), a défini un programme structurant pour 
faire évoluer cet équipement sportif. En 2022, ce projet est phasé sur le 
recrutement du maître d’œuvre et la création d’un terrain synthétique. 


Par ailleurs, des fuites importantes dans l’espace Didier Bianco nécessitent 
un investissement important pour permettre la pérennité de cet équipement. Une 
étude préalable sera menée pour vérifier l’ampleur de l’investissement nécessaire. 
Il est à noter que cet espace pourrait être étendu dans le but d’accueillir d’autres 
disciplines ou améliorer la pratique de certaines en 2023.


Dans les gymnases de la Crosse et Guillaume Le Conquérant, des études en 
partenariat avec le SDEC ont mis en lumière une piste d’économie d’énergie 
importante avec la réfection complète des éclairages des deux grandes salles. La 
modernisation de ces derniers devrait en sus apporter un meilleur confort de jeux 
pour les clubs.
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Enfin, la couverture d’un terrain pour le boulodrome se fera en 2022 et 
participera à l’effort d’économie d’énergie grâce à l’installation sur le toit de 
panneaux photovoltaïques. 


3.6.3 Mettre en œuvre une politique culturelle et d’animation 
ambitieuse accessible à tous


Les projets de rénovation et / ou d’extension du Cinéma et de l’Espace 
Danse ont pris du retard en 2021 de fait de la reprise économique. Peu de lots ont 
pu être attribués en 2021 et la consultation a été relancée pour permettre 
d’attribuer l’ensemble des deux projets.


La Ville, en partenariat avec la Communauté de Communes, souhaite 
s’inscrire dans le projet de Microfolies. Outre le besoin de deux animateurs, cette 
nouvelle manière d’amener la culture au plus près du public nécessitera des 
investissements importants pour permettre l’immersion numérique nécessaire. 


3.6.4 Renforcer le lien social en apportant un service de 
proximité et en développant la vie des quartiers


Après avoir réussi l’implantation d’un marché sur la place Reine Mathilde, 
et l’ouverture en début 2022 de l’épicerie dans le quartier de la Fontaine Couverte, 
la Ville va continuer son programme d’amélioration des cimetières. 


Le Service de l’Etat-civil profitera de cette année pour moderniser sa 
gestion par le biais d’un nouveau logiciel.


Le développement des jardins partagés est avancé en 2022 et se déroulera 
régulièrement jusqu’en 2025.


3.6.5 Améliorer l’attractivité et l’image de Falaise grâce à son 
patrimoine et ses équipements de tourisme


Les travaux de rénovation des Halles ont débuté en janvier 2022. Ils 
dureront pour la rénovation extérieure sur toute l’année. En parallèle, la 
rénovation intérieure fera l’objet d’études complémentaires pour permettre des 
travaux dès 2023. 


La sécurisation et la préservation de l’église Sainte Trinité, ainsi que la 
cristallisation des murs de l’enceinte castrale au niveau de la Cour de la Reine et la 
rénovation du Vieux Lavoir, seront réalisés entre 2022 et 2024. A noter également 
les travaux d’élargissement et de sécurisation de l’accès au Château Guillaume le 
Conquérant par la Porte Saint Nicolas.


A partir de 2023, la Municipalité souhaite développer la clientèle de 
camping caristes en lui offrant une aire de service sécurisée, accessible toute 
l’année, et permettant de compléter ainsi l’offre d’accueil touristique. Un circuit 
pédestre permettant la découverte du patrimoine grâce à une application 
numérique sera également imaginé.
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3.6.6 Accompagner l’urbanisation et le renouvellement urbain de 
manière raisonnée, qui réponde aux besoins de tous


Entre 2022 et 2024, deux lotissements de 75 parcelles au total sortiront de 
terre dans le quartier de Guibray. Ils doivent favoriser l’arrivée de nouveaux 
habitants grâce à une offre adaptée.


En parallèle, la Ville de Falaise soutient une nouvelle Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat en centre-ville conduite et animée par la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise. Elle vise à soutenir les 
propriétaires dans leurs travaux de rénovation de leur logement afin de lutter 
contre la précarité énergétique, adapter les logements au vieillissement et au 
handicap, résorber la vacance et favoriser l’amélioration des copropriétés de la 
Reconstruction.


A noter, enfin, que la Commune doit rattraper son retard en matière de 
défense incendie de 2022 à 2024.


3.6.7 Favoriser la mobilité et la sécurité des usagers de la route.


La mobilité douce sera favorisée grâce à la création de pistes cyclables 
cohérentes, sécurisées et équipées.


De même, des travaux de voirie seront réalisés dans les quartiers de 
Guibray et de la Fontaine Couverte en 2023. 


Les élus falaisiens attachent une importance particulière à la sécurisation 
routière en imaginant des solutions adaptées, notamment dans le secteur du 
parking des cars de l’avenue de la Crosse. 


3.6.8 Préserver les ressources naturelles et limiter l’impact sur 
l’environnement


Le projet de désenvasement du plan d’eau débutera en 2022. Il répond à 
une nécessité de réhabiliter les ouvrages hydrauliques et d’en améliorer la 
conception, de contribuer à la bonne gestion des crues et de rendre le site 
conforme à la règlementation sur l’environnement. A terme, l’aménagement 
paysager de ce site remarquable doit offrir aux Falaisiens et aux visiteurs un espace 
de promenade et de convivialité au cœur de la Cité. Les travaux débuteront 
cependant en 2023.


Dans le cadre de la transition écologique, la Municipalité souhaite équiper 
les espaces publics et les bâtiments communaux en panneaux solaires, 
récupérateurs d’eau de pluie, mobilier urbain visant à lutter contre les détritus. La 
végétalisation des espaces publics contribuera à la lutte contre le réchauffement 
climatique. En outre, des travaux ambitieux de rénovation des équipements 
publics sportifs (éclairage gymnase de la Crosse, sol gymnase Guillaume le 
Conquérant, toiture espace Didier Bianco) et touristiques (bâtiment d’accueil du 
Château Guillaume le Conquérant) seront réalisés. Le remplacement des 
équipements d’éclairage public ainsi que l’extension du réseau de chaleur 
viendront compléter ces actions.
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Les investissements, répartis par mission, sont ainsi budgétés :


MISSION 2022 2023 2024 2022 - 2024
 SPORT 1 542 k€ 1 477 k€ 479 k€ 3 498 k€
 ENSEIGNEMENT 536 k€ 106 k€ 106 k€ 747 k€
 ENFANCE JEUNESSE 108 k€ 92 k€ 15 k€ 215 k€
 ACTION CULTURELLE 2 464 k€ 30 k€ 30 k€ 2 524 k€
 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 73 k€ 218 k€ 68 k€ 359 k€
 URBANISME 931 k€ 1 304 k€ 40 k€ 2 275 k€
 ENVIRONNEMENT 110 k€ 252 k€ 158 k€ 520 k€
 CITOYENNETE 287 k€ 83 k€ 163 k€ 533 k€
 INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 1 157 k€ 905 k€ 552 k€ 2 614 k€
 PATRIMOINE 1 069 k€ 1 324 k€ 148 k€ 2 540 k€
 PREVENTION SECURITE 32 k€ 700 k€ 50 k€ 782 k€
 SERVICES GENERAUX 153 k€ 94 k€ 92 k€ 338 k€
TOTAL INVESTISSEMENTS 8 462 k€ 6 584 k€ 1 900 k€ 16 946 k€


Le Plan Pluriannuel d’Investissement 2022 - 2024 est annexé à la présente 
délibération (annexe 2).


Ces investissements seront financés de la manière suivante :


2022 2023 2024 2022 - 2024
Epargne nette 1 304 k€ 120 k€ 423 k€ 1 847 k€
Subventions d'équipement 3 822 k€ 1 747 k€ 386 k€ 5 955 k€
Ressources propres d'investissement 803 k€ 1 517 k€ 1 091 k€ 3 411 k€
Emprunt 950 k€ 2 800 k€ 3 750 k€
Cession parts sociales 400 k€ 400 k€ 800 k€
Mobilisation du fonds de roulement 1 183 k€ 1 183 k€
FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 8 462 k€ 6 584 k€ 1 900 k€ 16 946 k€


2022 2023 2024
FONDS DE ROULEMENT FINAL * 2 580 k€ 2 580 k€ 2 670 k€


*Le fonds de roulement initial, début 2021, est de 3 224 411 € (= résultats cumulés fonctionnement et
investissement 2020). Le niveau acceptable du fonds de roulement est fixé à 2 500 000 € 


L’annexe 3 retrace la prospective budgétaire 2021- 2024.


La Commission Finances Locales a débattu sur les orientations budgétaires 
pour l’exercice 2022 lors de sa séance du 15 février 2022.  


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir débattre sur les 
orientations budgétaires pour l’exercice 2022.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 22 FEVRIER 2022
le


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


DÉBAT 
autour des orientations budgétaires pour l’exercice 2022, avant le 
vote du budget primitif en mars prochain.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 21 FEVRIER 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-004
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 15 février 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme VETTIER, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LEBAILLY (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


COMPENSATION DE LA HAUSSE DU PRIX DE L’ENERGIE POUR LES 
COMMUNES – MOTION EN FAVEUR D’UNE « DOTATION ENERGIE »


Les mesures annoncées par le Gouvernement ne permettent pas de limiter 
suffisamment la hausse des prix de l’énergie pour les collectivités. Cette 
augmentation va les conduire à réduire les niveaux de service à leur population et 
à limiter les investissements locaux essentiels à la relance. A terme, elles 
pourraient également être amenées à augmenter la fiscalité locale pour 
compenser la hausse des coûts de fonctionnement de leurs équipements et 
services.


Il est donc essentiel que les collectivités soient accompagnées comme le 
sont les entreprises et les particuliers qui, sinon, se verraient directement et 
indirectement impactés par la hausse des tarifs de l’énergie.


Auditionné le 18 janvier 2022 par la délégation aux collectivités 
territoriales de l'Assemblée Nationale, le Ministre délégué aux Comptes Publics, 
Olivier DUSSOPT, s'est déclaré, à ce stade, défavorable à la mise en place de toute 
mesure de compensation pour les collectivités.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 25 FEVRIER 2022


C’est pourquoi, l’Association des Petites Villes de France appelle tous les 
élus des petites villes à adopter un vœu en Conseil Municipal pour soutenir la mise 
en place d’une "dotation énergie" permettant de compenser la hausse inédite des 
coûts de l’énergie.


Il a donc été demandé au Conseil Municipal d’adopter la motion proposée 
par l’Association des Petites Villes de France et de former le vœu que soit mise en 
place une « dotation énergie » permettant aux collectivités de faire face à la 
hausse exceptionnelle des coûts de l’énergie.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ADOPTE
la motion proposée par l’Association des Petites Villes de France, à savoir 
la mise en place une « dotation énergie » permettant aux collectivités de 
faire face à la hausse exceptionnelle des coûts de l’énergie.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 21 FEVRIER 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-005
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 15 février 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme VETTIER, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LEBAILLY (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE


L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 précise que la participation 
financière obligatoire des employeurs publics, est prévue : 


- Le 1er janvier 2025 pour les contrats prévoyance, avec un minimum de 
20 % d’un montant de référence.


- Le 1er janvier 2026 pour les contrats santé, avec un minimum de 50 % 
d’un montant de référence.


Ces applications concernent tous les agents publics, sans distinction de 
statut, et tous les contrats de santé ou de prévoyance à caractère individuel 
labellisés ou contrats collectifs sélectionnés par les employeurs. 


Il est par ailleurs prévu que « les assemblées délibérantes des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics organisent un débat portant sur les 
garanties accordées aux agents en matière de « protection sociale 
complémentaire ». 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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LES ENJEUX DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE


Pour les collectivités :


- Attractivité de la Fonction Publique Territoriale, réduction de 
l’absentéisme, nouveau sujet de dialogue social, amélioration des 
conditions de travail et de santé des agents.


Pour les agents :


- Nouveau composant de l’action sociale favorisant la reconnaissance des 
agents


- Allongement de la durée des carrières
- Aide non négligeable dans la vie des agents
- Renforce le sentiment d’appartenance à la collectivité.


COMPREHENSION DES RISQUES


La protection sociale complémentaire intervient dans deux domaines :


- Mutuelle santé : vise à couvrir les frais occasionnés par une maladie, 
une maternité ou un accident en complément de la Sécurité Sociale.


- Prévoyance (maintien de salaire) : permet aux agents de se couvrir 
contre les aléas de la vie (maladie, invalidité, inaptitude, accident on 
professionnel, décès), en leur assurant un maintien de rémunération 
et/ou de leur régime indemnitaire en cas d’arrêt de travail prolongé.


POLITIQUE ACTUELLE DES COLLECTIVITES


Depuis 2011, les collectivités locales et leurs établissements ont la 
possibilité de participer financièrement aux dépenses engagées par leurs agents 
pour la souscription d’une mutuelle santé (en complément du régime de la 
Sécurité Sociale) et/ou d’une mutuelle prévoyance (pour le maintien de salaire en 
cas d’arrêt maladie prolongé). 


• 2/3 des collectivités interrogées1 participent financièrement à la 
complémentaire santé : 62 % ont choisi la labellisation et 38 % la 
convention de participation. Le montant de la participation s’élève en 
moyenne à 18,90 € par mois et par agent (contre 17,10 € en 2017).


• Plus des 3/4 des collectivités interrogées participent financièrement à la 
complémentaire prévoyance : 62 % ont choisi la convention de 
participation et 37 % la labellisation. Le montant de la participation 
s’élève en moyenne à 12,20 euros par mois et par agent (contre 11,40 
euros en 2017).


Actuellement, il n’y a pas de contrat de mutuelle santé mis en place au sein 
de la Ville et du CCAS. Pour la prévoyance, le Conseil Municipal a délibéré 
favorablement le 15 octobre 2018 pour la mise en place d’une participation de 
15 € auprès des agents (fonctionnaires et agents contractuels de droit public et 
privé) disposant d’un contrat labellisé. Aujourd’hui, ce sont 58 agents (49 agents 
Ville et 9 agents CCAS) qui bénéficient de la participation employeur. 


1 Selon un baromètre IFOP réalisé pour la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) de décembre 2020.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


L’ACCOMPAGNEMENT DU CENTRE DE GESTION (CDG)


• Nouvelle mission obligatoire à compter du 1er janvier 2022 : 
conclusion de conventions « santé » et « prévoyance » à l’échelle 
départementale ou supra-départementale.


• Les CDG du Calvados, de l’Orne et de Seine-Maritime vont mener une 
étude afin de bénéficier d’une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) 
commune pour la conclusion de ces conventions.


• L’adhésion à ces conventions sera facultative pour les collectivités qui 
garderont la possibilité de négocier leur propre contrat collectif ou de 
choisir de financer les contrats individuels labellisés de leurs agents.


• Les CDG partagent l’objectif de proposer les deux conventions de 
participation « santé » et « prévoyance » à compter du 
1er janvier 2023.


Ainsi, la Collectivité pourra rejoindre, après délibération, la convention de 
participation conclue par le Centre de Gestion, la mise en place d’un accord 
collectif majoritaire est négociée avec les différents acteurs de la Collectivité. En 
cas d’engagement dans une convention proposée par le Centre de Gestion, la 
Collectivité reste décisionnaire du montant de participation, que ce soit en santé et 
en prévoyance. 


Dans sa séance du 4 février 2022, les membres du Comité Technique ont pris 
acte des enjeux et des modalités d’application de la protection sociale 
complémentaire.


Il a été proposé aux membres du Conseil Municipal :


 de prendre acte des nouvelles dispositions prochainement en vigueur 
en matière de protection sociale complémentaire des agents 
territoriaux (ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021) ;


 d’autoriser la participation aux enquêtes et réunions du Centre de 
Gestion afin de connaître les intentions et souhaits des collectivités et 
de leurs établissements en matière de prestations sociales 
complémentaires.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


PREND ACTE
des nouvelles dispositions prochainement en vigueur en matière de 
protection sociale complémentaire des agents territoriaux (ordonnance 
n° 2021-175 du 17 février 2021).
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 25 FEVRIER 2022


AUTORISE
la participation aux enquêtes et réunions du Centre de Gestion afin de 
connaître les intentions et souhaits des collectivités et de leurs 
établissements en matière de prestations sociales complémentaires.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 21 FEVRIER 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-006
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 15 février 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme VETTIER, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LEBAILLY (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


TABLEAU DES EFFECTIFS


Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des 
services. 


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’approuver les propositions de création d’emplois dont le détail est 
joint en annexe ;


 que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


Le 25 FEVRIER 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
les propositions de création d’emplois dont le détail est joint en annexe.


DECIDE
que les dépenses en résultant seront couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 21 FEVRIER 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-007
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 15 février 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme VETTIER, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LEBAILLY (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL – DECISIONS DU MAIRE 
PRISES AU COURS DU 4ème TRIMESTRE 2021 ET DU 
1er TRIMESTRE 2022


Le 10 juillet 2020, afin de faciliter la gestion des affaires communales et en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a délégué son pouvoir de décision au Maire en certaines 
matières et pour la durée de son mandat. Le rapport présenté en séance avait 
pour objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal les décisions prises par 
Monsieur le Maire, dans le cadre de cette délégation d’attribution, au cours des 
4ème trimestre de l’année 2021 et 1er trimestre de l’année 2022 :


Décision 21-79 Portant création d'une régie temporaire de recettes -
Patinoire de Noël 


Décision 21-80 Portant fixation des tarifs de la boutique du Musée des 
Automates et du Musée André Lemaître 


Décision 21-81 Portant fixation des tarifs pour la vente de gants pour 
l'accès à la Patinoire (Féériques)


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 25 FEVRIER 2022


Décision 21-82 Portant fixation des tarifs de la boutique du Château - 
Produits complémentaires "Alice aux Pays des 
Merveilles"


Décision 21-83 Attribution du marché 2021-15-DSTUP - Lot 4 
(Restructuration des Halles – Phase Clos couvert)


Décision 21-84 Marché 2021-20-DCRP - Cinéma - Infructuosité des 
lots 3-7-8


Décision 21-85 Marché 2021-19-DCRP - CDCN - Attribution des 
lots 4-5-6-7


Décision 21-86 Marché 2021-20-DCRP - Cinéma - Attribution des 
lots 5-6-9-10


Décision 22-01 Marché 2021-20-DCRP - Cinéma - Attribution des 
lots 6-9-10 - Remplace et annule la Décision 21-86


Décision 22-02 Fixation tarif pour les ateliers pédagogiques organisés par 
le Musée des Automates


Décision 22-03 Fixation tarif pour les ateliers du Centre Socioculturel.


Les décisions sont consultables au Secrétariat de la Direction Générale des 
Services.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
des Décisions du Maire prises au cours du quatrième trimestre de 
l’année 2021 et du 1er trimestre de l’année 2022, dans le cadre de sa 
délégation du Conseil Municipal.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 21 FEVRIER 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-008
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 15 février 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme VETTIER, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LEBAILLY (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


CESSION DE TERRAIN AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE FALAISE


Dans le cadre de la recherche d’une implantation dans de nouveaux locaux 
du Centre des Finances Publiques, sis actuellement 6 rue de la Résistance à Falaise, 
par la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFiP), la Communauté 
de Communes du Pays de Falaise et la Ville de Falaise souhaitent s’engager 
ensemble pour favoriser le maintien de ce service sur Falaise.


A cet effet, il est proposé que la Ville de Falaise cède un terrain d’assiette 
situé sur l’emprise de l’ancienne caserne Dumont d’Urville, d’une surface de 
2 000 m², faisant partie de son domaine privé, à la Communauté de Communes du 
Pays de Falaise qui prendrait ensuite en charge l’opération de construction.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 25 FEVRIER 2022


L’article L. 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose 
que "le Conseil Municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations 
immobilières effectuées par la commune. [...] Toute cession d’immeubles ou de 
droits réels immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à 
délibération motivée du Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et 
ses caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l’avis du 
Service des Domaines”.


La Ville a consulté le Service des Domaines sur la valeur de l’emprise. Le 
terrain a été estimé à 75 000 €.


La cession de l’emprise est proposée à l’Euro symbolique, considérant que 
l’opération sert un intérêt général au travers du maintien, sur le territoire, d’une 
structure administrative importante - sinon essentielle - pour les citoyens et les 
entreprises. En contrepartie de cette cession, Falaise demeure un centre urbain 
attractif notamment au travers des services publics dont elle resterait ainsi le 
siège.


Il a été demandé au Conseil Municipal de voter la cession, pour un Euro, de 
l’emprise de 2 000 m² appartenant au domaine privé de la Ville au bénéfice de la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise, en vue de la construction du 
nouveau Centre des Finances Publiques.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCEPTE
la cession, à la Communauté de Communes du Pays de Falaise, pour un 
Euro, d’un terrain situé sur l’emprise de l’ancienne caserne Dumont 
d’Urville, d’une surface de 2 000 m², en vue de la construction du nouveau 
Centre des Finances Publiques.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents visant à 
réaliser cette opération avec la Communauté de Communes du Pays de 
Falaise.


Pour copie conforme, 
Le Maire












ANNEXE TABLEAU DES EFFECTIFS


1 – RECRUTEMENT D’UN AGENT VACATAIRE : 


Il est proposé de recruter un agent vacataire dans le cadre de missions pour les besoins réels 
spécifiques et ponctuels de formation des agents de la Police Municipale au maniement du 
bâton ou des générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes (GAIL). 


- Chaque vacation sera rémunérée sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 
69,50 €


2 - CREATION DE POSTES POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITES : 
Art 3 –2° Loi n° 84-53 


Il est proposé de créer des emplois pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité afin de répondre aux besoins ponctuels de certains services 
(Article 3-2° de la loi n° 84-53). Ces emplois sont régulièrement prévus pour répondre à des 
activités spécifiques de courte durée mais répétitives dans les secteurs de l’animation, de la 
culture, du tourisme et des services techniques. 


ESPACES DE TOURISME


CAMPING :


Du 1er avril au 11 octobre 2022 inclus :


- 1 poste d’agent d’accueil à temps non complet (20/35ème).
- 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet (15/35ème). 


Ces emplois seront rémunérés sur l’indice majoré 343.












ANNEXE 1 : PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT – EXECUTION 2021 


 







 







 







 


 


 


 


 


 


 







ANNEXE 2 : PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 2022 – 2024 


 







 







 







 







ANNEXE 3 : PROSPECTIVE 2021 – 2024 


 


Années Estimé 2021 2022 2023 2024


Produit des contributions directes 3 970 111            4 081 855            4 197 413            4 246 924             
Autres recettes de fonct 6 144 332            7 295 654            6 090 462            5 974 426              
recettes réelles de fct (1) 10 114 443          11 377 509          10 287 875          10 221 350           
dépenses de gestion 8 577 556            9 260 667            9 198 344            9 331 548             


épargne de gestion (3=1-2) 1 536 886,62       2 116 842,65       1 089 531,30       889 802,11           


Frais financiers (4) 14 606                  21 987                  50 256                  45 925                   
intérêts sur dette ancienne 14 606                                                      12 487                                                      13 346                                                      10 883                                                        


intérêts sur dette no uvelle 9 500                                                       36 910                                                      35 042                                                       


épargne brute  (5=3-4) 1 522 280            2 094 856            1 039 275            843 877                 


remboursement de capital (6) 345 831                391 079                518 832                421 336                 
capital sur dette ancienne 345 831                                                   332 061                                                   332 061                                                   232 697                                                     


capital sur dette no uvelle 59 018                                                      186 771                                                    188 638                                                      


annuités hors renégociation 360 437                413 066                569 088                467 261                 
épargne nette (5-6) 1 176 449            1 703 777            520 443                422 542                 


dépenses d'investissement 2 263 298,58       8 461 662,96       6 584 063,00       1 899 910,00        
recettes d'investissement 1 643 526,51       4 624 741,65       3 263 362,43       1 567 625,68        
besoin de financement 556 677,06 -         2 133 144,44       2 800 257,10       90 257,21 -            
emprunt -                         950 000,00          2 800 000,00       


fonds de roulement final > 2,5 M€ 3 763 347,96       2 580 203,52       2 579 946,42       2 670 203,63        


-                     -                     -                     -                      


Données de la commune Estimé 2021 2022 2023 2024
taux épargne nette 11,6% 15,0% 5,1% 4,1%
taux épargne brute 15,1% 18,4% 10,1% 8,3%
Nb jours FDR > 90 158 100 101 103


Respect de l'équilibre budgétaire 5,22                6,28                3,83                3,76                 


SYNTHESE PROSPECTIVE FINANCIERE


INDICATEURS  FINANCIERS  ET  RATIOS
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